
ADEPTIO
CONSEIL--

Choisissez votre
formation et

rejoignez l’une de
nos écoles

partenaires en 

Nous vous
simplifions la vie

pour étudier à
l’étranger !

FRANCE



ÉTUDIER EN FRANCE 
La qualité de la formation est l’une des raisons principales encourageant les étudiants à vouloir étudier en
France. D’autres critères dans le choix de ce pays comme destination privilégiée pour des études supérieures
résident dans sa situation géographique proche du Maroc et au centre de l’Union européenne, sa langue
d’enseignement ainsi que sa proximité culturelle du Royaume.
L’enseignement supérieur français est reconnu mondialement pour sa qualité et son niveau d’excellence et sa
notoriété internationale.
 

RENTRÉES

La majorité des écoles proposent deux

rentrées scolaires ;

une première en septembre et une

autre décalée en Janvier.

LANGUE D'ENSEIGNEMENT 

Les étudiants étrangers doivent justifier

leur niveau de français en passant un

test de langue TCF, DELF... avec un

score minimum de B2. Autrement,

quelques écoles proposent une

formation en langue avant d’intégrer le

programme souhaité.

Des formations sont aussi proposées en

Anglais. Dans ce cas, le TOEFL ou le

ILETS sont exigés.

DÉPÔT DE CANDIDATURE 

Quel que soit la session choisie, nous

vous conseillons de déposer vos

dossiers de candidature le plus tôt

possible et ce afin d’assurer un bon

traitement de ce dernier. Vous avez

décidé d'étudier en France, les

démarches sont nombreuses,

contactez-nous, nous vous simplifions

la tâche.



NOS RÉSEAUX
D’ÉCOLES

Nous représentons plus de 40

écoles privées en France dans

plusieurs villes différentes  : Paris,

Aix en Provence, Bordeaux,

Rennes, Toulouse, Tours, Amiens,

Grenoble, Lyon, Montpellier,

Nantes, Nice... Nos écoles sont

reconnues internationalement

pour leur qualité de formation, la

diversité de leurs programmes et

leur proximité du monde de

l’entreprise.

Les frais de scolarité différent

selon plusieurs critères: la ville,

l'école, le choix du programme et

autres.

Ils varient généralement entre

4000    et 9.000 euros par an.

PROGRAMMES

Les BTS (brevet de technicien
supérieur), CPGE (classes
préparatoires aux grandes écoles) et
DMA (diplôme des métiers d’art)
équivalent à deux ans d’études au
niveau licence.

Les licences, licences
professionnelles, bachelor, équivalent
à trois ans d’études au niveau licence.

Les mastères, Les diplômes
d’ingénieur certifient la validation de
cinq ans d’études, soit à un niveau
équivalent au grade de master

Les mastères spécialisés et les MBA

équivalent à une année de

spécialisation post-master, soit une

sixième année d’études.

Vous pouvez préparer plusieurs
diplômes :
 

 

 

 

FORMATION AU NIVEAU
DOCTORAT

Généralement, un doctorat se prépare

dans une école doctorale, rattachée à

une université. Sachez que de plus en

plus d’écoles d’ingénieurs et quelques

grandes écoles de management

délivrent aussi des diplômes de

doctorat, en étant associées à une

école doctorale.

SUIVRE UNE FORMATION EN
ANGLAIS EN FRANCE

Vous pouvez suivre plusieurs

formations enseignées en anglais au

sein d’un établissement de

l’enseignement supérieur français.

FORMATION DE LANGUE

Grace aux cours de langue, vous

développerez rapidement vos

capacités linguistiques tout en

découvrant une autre culture.



À PROPOS DE 
 NOUS

Adeptio Conseil est un cabinet de

référence dans le conseil

pédagogique et l’orientation pour

les études supérieures à l’étranger.

Ayant une expérience de 15 ans

dans le domaine de l’éducation,

Adeptio Conseil permet  aux

étudiants de poursuivre leurs

études supérieures dans des

institutions étrangères.
 

NOS SERVICES

Conseils d’orientation

Recherche d'écoles

Préparation des dossiers

d’admission

Coaching scolaire

Préparation des dossiers visa

Accompagnement

Frais de dossier:  les frais de

traitement de dossier sont de

2500 dirhams

TRAVAILLER
PENDANT VOS
ÉTUDES 
La loi française autorise les

étudiants étrangers à travailler, à

titre accessoire, 964 heures dans

l'année, soit l’équivalent de 60 %

de la durée légale du temps de

travail. Il ne peut s'agir que d'un

salaire d'appoint.

 

Lorsque l’on travaille en France,

étudiant ou pas, un salaire

minimum légal est garanti. Il est

couramment appelé le Smic. Il

s’élève à 9,88 euros bruts par

heure, soit un net de 7,61€/

heure.


